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 GRAND ANNECY 
 

Modification n°5 de Saint Jorioz 
 

 
 

 

Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 
en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de 

l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 
 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce formulaire 
constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, mais ils ne constituent pas 

l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici pour 
entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour 
entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour 
entrer du texte. 

 
 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 

SIRET/SIREN 

200 066 793 00015 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

Madame la Présidente du Grand Annecy  
Grand Annecy 
46 avenue des Îles 
BP 90270 
74007 Annecy cedex 
Téléphone : (+33) 4 50 63 48 48 
Télécopie : (+33) 4 50 63 48 58 
 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne publique 
responsable 

Alexandra SOPPELSA, chargée de mission PLU/PLUi 

callto:200%20066%20793%2000015
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Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau d’étude, 
etc.) 

Jérémy PERUZZO, urbaniste 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

SARL ESPACES ET MUTATIONS, 27 rue adrastée, 74650 CHAVANOD 
Jeremy.peruzzo@espaces-et-mutations.com 
04 50 69 51 98 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU de Saint-Jorioz 

2.2 Intitulé du document 

Modification n°5 du PLU  

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de prendre 
connaissance du document 

https://saint-jorioz.fr/fr/rb/1319281/le-plu-7 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune de Saint Jorioz 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de mise en 
compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

voir annexe n°2 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, PADDUC, 
SRADDET) ? 

☒Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDET Auvergne Rhone-Alpes, approuvé  le 19 décembre 2019 et est entré en vigueur le 10 
avril 2020 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☒Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation :  

SCoT du Bassin Annécien approuvé le 26 février 2014. Une procédure de révision du SCOT a été 
lancée par délibération du syndicat mixte le 15 décembre 2020. 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique sectorielle 
(schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques d’inondation, 
charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

Le PCAET a été approuvé en Conseil communautaire le 24 juin 2021. 

Le schéma général d’Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales du Syndicat mixte du 
Lac d’Annecy (SILA) 

mailto:Jeremy.peruzzo@espaces-et-mutations.com
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Programme Local de l’Habitat du Grand Annecy 

Plan de Mobilités du Grand Annecy 

 

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☐Oui   

☒Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas concluant 
à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Décision n°n°2022-ARA-KKUPP-02794 du 29/07/2022  pour la modification n°4 du PLU.  
La révision générale approuvée en 2015 n’a pas fait d’objet d’examen au cas par cas. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☒Non pas d’évaluation 

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

// 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale ou son 
actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure actuelle 

// 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait l’objet d’une 
procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☒Oui  

☐Non 

4 procédures de modification du PLU 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

23 Modification n°4 approuvée le 23 Mars 2023, portant sur l’échelonnement de l’ouverture à 
l’urbanisation d’une zone 1AU (urbanisation différée dans le temps, dans l’attente du futur 
PLUiHMB) 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement juridique 

Modification n°5 du PLU 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la population 
(données INSEE) 

6 151 habitants en 2020 

 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de la 

superficie du 
territoire 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de 

superficie du 
territoire 

zones U 331,12 15,6% 331,12 15,6% 

zones 1 AU 11,16 0,5% 11,16 0,5% 

zones 2 AU 0 0% 0 0% 

zones A 632,61 29,9% 632,61 29,9% 

zones N 1142,60 54% 1142,60 54% 

Total 2117,49 100% 2117,49 100% 
 

UA 20,56 1,00% 

UA1 6,38 0,30% 

UB 29,91 1,41% 

UC 233,66 11,04% 

UE 12,99 0,58% 

UT 3,67 0,17% 

UX 7,93 0,37% 

Uxz 12,01 0,57% 

Uxzc 3,11 0,15% 

Uxzt 0,90 0,04% 

1AUA1 3,53 0,17% 

1AUB 4,65 0,22% 

1AUC 1,44 0,07% 

1AUX 1,54 0,07% 

A 615,26 29,06% 

Ao 17,35 0,82% 

N 1 112,23 52,53% 

Ne 11,14 0,53% 

don’t les STECAL N° 4, 5, 6, 
7, 12 

5,6 0,26% 

Nn 1,95 0,09% 

Ntc 17,28 0,82% 

dont les STECAL N°2, 3, 8, 9, 
10, 11 

10,7 
 

0,51% 

TOTAL 2 117,51 100% 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

PLU de 2015, donc absence d’objectifs chiffrés. 
 
Mais objectifs non chiffrés : 
 
- Maîtriser spatialement l'accueil de la population sur le territoire, en fonction (…) des sensi-
bilités des espaces proches du rivage, au sein desquels l'extension de l'urbanisation doit être limi-
tée, et des sensibilités agricoles, paysagères et naturelles en présence (objectif I.1.a). 
- Privilégier le développement de l'urbanisation du bourg à proximité des équipements, ser-
vices et dans l'aire de desserte d'un futur TC performant (objectif I.1.b) 
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- Orienter préférentiellement le développement de l'urbanisation sous la forme d'opérations 
d'aménagement d'ensemble, en faveur d'une meilleure valorisation et structuration de l'espace 
encore disponible (objectif I.1.b). 
- Optimiser l'utilisation de l'espace, pour les besoins du développement de la commune, en 
priorité au sein de l'enveloppe urbaine telle qu'identifiée dans le diagnostic, et ce, de manière 
adaptée et graduée, en fonction des caractéristiques et sensibilités du site, du cadre bâti, et en 
prenant en compte le niveau d'équipement réel et programmé (objectif I.1.b). 
- Réduire la consommation des terres pour les besoins du développement de la commune 
par rapport à la consommation de la décennie antérieure (objectif I.1.b). 
- Répondre aux besoins du développement industriel et artisanal dans les zones d'activités, 
par l'optimisation de l'usage du sol au sein des zones d'activités existantes (secteurs de la Tuilerie 
et des Chapelles), par des dispositions réglementaires appropriées (objectif II.1.b). 
- Préserver les espaces naturels et agricoles en modérant la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers et en limitant l'étalement urbain : opter pour une densité modulée 
dans les espaces urbanisés et à urbaniser, tenant compte de leurs caractéristiques et sensibilités, 
afin d'optimiser l'usage "du sol" ; privilégier le développement de l'urbanisation dans les espaces 
situés au sein de l'enveloppe urbaine ; tenir compte de la capacité d'accueil de ces espaces pour 
déterminer les secteurs d'extension de l'urbanisation nécessaires à la réponse aux besoins, à 
moyen terme, du développement démographique, économique et des équipements ; restituer aux 
espaces naturels et agricoles ceux qui ne sont pas nécessaires pour répondre à ces besoins (ob-
jectif III.2.a). 
- Renforcer la qualité des espaces résidentiels en privilégiant un développement qui opti-
mise l'usage des sols dans les espaces interstitiels encore disponibles, en favorisant les opéra-
tions d'ensemble et au sein des espaces bâtis (en "dents creuses" et renouvellement urbain), en 
permettant une densification progressive, modulée et adaptée, en fonction de leurs caractéris-
tiques, leur environnement paysager (objectif III.3.a). 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

Faire évoluer une OAP existante sur le site du Laudon, avec des formes urbaines plus denses pour 
conserver des espaces paysagers de respiration plus importants dans la continuité du centre-
bourg. 
Cette modification consiste donc, à programme constant, de conserver un secteur non bâti le long 
du Laudon et de renforcer la densité sur un autre secteur, de l’autre côté de la RD 1508. 
 
La densification de la zone pavillonnaire périphérique est aussi mieux régulée avec la diminution 
du CES et la majoration des règles de retraits vis-à-vis des limites séparatives. 
 
La présente procédure peut aussi être l’occasion de toiletter le règlement écrit. 
 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir autoriser 
des constructions  

☐Oui  

☒Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les incidences au 
regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les territoires ulra-marins, au 
regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires aux fonctionnalités écologiques ont-
elles été analysées dans l’évaluation environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☒Non  
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Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation et 
l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☒Oui  

☐Non 

Les objectifs de production de logements sont majorés de 50 à 70 logements sur la secteur 2 de 
l’OAP n°2. En revanche, le secteur 3 de cette même OAP n’a plus vocation à être bâtie, mais à 
accueillir un parc urbain. 
 

 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des sites, 
paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 
éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale :  

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue 
de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 
 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 
éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale :  

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue 
de l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents listés à la 
rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 

☒Non   

Si oui, préciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne 

☒ ☐ 

Le projet n’a aucune incidence sur le parti 
d’urbanisme retenu sur les franges urbaines 
et notamment le principe d’urbanisation en 
continuité de l’enveloppe urbaine. Le projet 
vient même limiter la densification sur les 
coteaux sensibles classés en zone UC. 

 

Les dispositions de la loi littoral 
☒ ☐ 

Le projet n’a aucune incidence sur le parti 
d’urbanisme retenu et notamment sur les 
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dispositions de protection aux abords du 
rivage. 

 

Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du code 
de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

☒ ☐ 

Les entités « Roselières de Saint-Jorioz » et 
« Marais de l’Enfer » du site Natura 2000 de 
la Cluse du lac d’Annecy sont situées sur le 
territoire Communal. 
 
La modification n°5 n’impacte pas ce 
périmètre. 

 

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du code 
de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Une réserve naturelle ou un périmètre de 
protection autour d’une réserve institués 
en application, respectivement, des 
articles L. 332-1 et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un site inscrit ou classé en application 
des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code 
de l’environnement 

☒ ☐ Lac d’Annecy 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à l’article L. 515-15 
du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 

Le Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles de SAINT-JORIOZ a  
été approuvé le 21 aout 2009.  

 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement instituées 
en application de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des sites 
de stockage de déchets, sur l'emprise 
d'anciennes carrières ou dans le 
voisinage d'un site de stockage 
géologique de dioxyde de carbone 
instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un site patrimonial remarquable créé en 
application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Des abords des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-
31 du code du patrimoine 

☐ ☒ 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 

L’inventaire départemental répertorie quatre 
zones humides sur le territoire de Saint-
Jorioz. 
 

 74ASTERS0252 - Marais de l’Enfer 
/ Chez Caille Nord 

 74ASTERS0707 - Bordon Nord / 
entre la N 508 et la piste cyclable 

 74ASTERS0708 - Les Marais / Les 
Belhiardes Est 

 74ASTERS0710 - Rives du lac / NE 
de St Jorioz / Univers Sud-Est 

 74ASTERS0711 - La Plage Sud / au 
Nord-Est du point côté 454 m 

 74ASTERS0721 - Bordon Ouest et 
Nord-Ouest / Les Prés du Lac 

 74ASTERS0722 - Berlet Est / Les 
Prés du Lac 

 
La modification n°5 n’impacte pas ces 
périmètres. 

 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir de 
biodiversité et/ou corridor écologique) 

☒ ☐ 

 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) prévue 
à l’article L. 411-1 A du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 

Sont compris sur le territoire communal : 
ZNIEFF de Type 1 :  

- Roc des boeufs, montagne d’Entre-
vernes 

- Semnoz, du crêt des sauts au crêt de 
l’aigle 

- Marais de l’enfer 
 
ZNIEFF de Type 2 :  

- Massifs orientaux des Bauges 
- Montagne du Semnoz 
- Ensemble fonctionnel forme par le lac 

d’Annecy et ses annexes 

 

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope prévu 
à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  

☒ ☐ 

2 arrêtés préfectoraux concernent le 
territoire :  

 APPB 041 Marais de l’enfer 
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- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue à 
l’article R. 411-17-3 du même code 

 APPB0188 Roselières du Lac d’An-
necy 

La modification n°5 n’impacte pas ces deux 
périmètres.  

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 
une forêt de protection prévue à 
l’article L. 141-1 du code forestier 

☒ ☐ 

Les EBC représentent une superficie 
totale de 864 ha, soit 41% du territoire 
communal terrestre. La modification n°5 
n’impacte pas les EBC. 
 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☒ ☐ 

Le projet n’a aucune incidence sur le parti 
d’urbanisme retenu sur les franges urbaines 
et notamment le principe d’urbanisation en 
continuité de l’enveloppe urbaine. 

 

Les dispositions de la loi littoral ☒ ☐ 

Le projet n’a aucune incidence sur le parti 
d’urbanisme retenu et notamment sur les 
dispositions de protection aux abords du 
rivage. 

 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à l’article L. 515-15 
du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 
 

☒ ☐ 

Le Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles de SAINT-JORIOZ a 
donc été approuvé le 21 aout 2009.  

 
 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement instituées 
en application de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des sites 
de stockage de déchets, sur l'emprise 
d'anciennes carrières ou dans le 
voisinage d'un site de stockage 
géologique de dioxyde de carbone 
instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 
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Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se situent 
dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du code 
de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

☐ ☒ 
Voir Annexe 2 

 

D’un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du code 
de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, respectivement, 
de l’article L. 332-1 et des articles L. 332-
16 à L. 332-18 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’un site inscrit ou classé en application 
des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code 
de l’environnement 

☐ ☒ Lac d’Annecy 

 

D’un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’un abord des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-
31 du code du patrimoine 

☐ ☒ 
 
 

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir de 
biodiversité et/ou corridor écologique) 

☐ ☒ 

 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Voir Annexe 2 

D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue à 
l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ Voir annexe 2 

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 
une forêt de protection prévue à 
l’article L. 141-1 du code forestier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public sont-
ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, pollution des 
sols, etc.) ? 

☐Oui 

☒Non    

Si oui, précisez : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent 
formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en compte la 
sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant l’auto-évaluation. 
Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 
Se référer à l’additif au rapport de présentation. 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques associées 

Septembre 2023 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☒Oui  

☐Non 
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- participation du public par voie électronique      

☒Oui 

☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☐Oui 

☒Non    

Si oui, préciser lesquelles 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- autre, préciser les modalités 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 

☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire concernés 
par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et comportant des 
zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise en 
œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☒ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) 
Voir additif au rapport de présentation 

☒ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 4.5 et 
4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 

☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques auxquelles elles 
se rattachent 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus    
 
 
 
(personne publique responsable) 

Fait à Annecy le, Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Nom LARDET  Prénom Frédérique 

Qualité Présidente du Grand Annecy   

Signature 
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